
Gestion simplifiée de vos dossiers de formation 

Modalités de contrôle prévues : 
L’entreprise s’engage à garder et à présenter sur demande du GFC ou de l’AREF l’ensemble des justificatifs prévus par les textes 
en vigueur (cf. schéma ci-dessus et mémento). Cette simplification est assortie de sanctions en cas de demandes de rembourse-
ment injustifiées. 

A CONSERVER DANS 
 L’ENTREPRISE 

Après la formation :  
 

 
 
 

 
 

 
 

 

GFC-BTP  

 

Programme 
 de formation 

 

Attestation 
 de  présence 

+ 

Agissant pour le compte de l'OPCA Travaux Publics

A remplir obligatoirement

N° SIRET Raison sociale de l'Organisme
Raison Sociale
Adresse N° SIRET 

Code Postal Ville Code postal Ville

Tél. Fax Intitulé
Personne à Date de début Date de fin Durée
contacter

@ : I & II III IV V VI

N° TVA 

Nb heures 
rémunérées

Salaire 
horaire

Taux de 
charge
(**)

Montant 
(1 x 2 x 3)

Nb heures 50 % Salaire 
horaire net

Montant 
(4 x 5)

Frais de 
Transport

hébergement
(Hôtel + 
repas)

1 2 3 A 4 5 B C D (A + B + C + D) TT HTT

0.00 € 0.00 € 0.00 €

0.00 € 0.00 € 0.00 €

0.00 € 0.00 € 0.00 €

0.00 € 0.00 € 0.00 €

0.00 € 0.00 € 0.00 €

0.00 € 0.00 € 0.00 €

E

0.00 €

0.00 €
0.00 €

Cachet de l'entreprise obligatoire
Fait à le
Nom
Fonction
Signature

Remarques : Tous les formats "chiffre" doivent être notés avec un point si besoin comme séparateur (Ex.: 18.31 et non 18,31) hormis les formats "date" (Ex. : 01/01/05).

ou formation interne
N° de déclaration d'activité (cocher la case - voir au verso)

Domaine de formation

DIF.
Heures

COUT PEDAGOGIQUE GLOBAL H.T. réglé par l'entreprise     

IV - STAGIAIRES AYANT SUIVI LA FORMATION

Niveau de formation visé :

Reconnaissance :
III Développement 

compétence

DE                TDH              CQP ou CPNE                 QUAL                     ATTESTATION
II Evolution 
de l'emploi

III - ACTION DE FORMATION A remplir obligatoirement

TOTAL

Allocation formation
Heures effectuées Hors Temps de Travail Frais annexes

TOTAL GENERAL H.T. (A + B + C+ D + E)

Réservé au GFC-BTP

Réservé au GFC-BTP

Réservé au GFC-BTP

Réservé au GFC-BTP

     Employés 50/Techniciens 60/Agents de maîtrise 70/Ingénieurs, assimilés et cadres 80.
(**)1,70 pour les salariés relevant d'une Caisse de Congés Payés.

(*)Ouvriers d'Exécution 10/Ouvriers Professionnels 20/Compagnons Professionnels 30/Maître Ouvriers 40/

Réservé au GFC-BTP

Document mis à jour le 24 mars 2005
Un exemplaire à retourner au GFC-BTP accompagné des pièces justificatives - Un exemplaire à conserver par l'entreprise

TOTAL TTCL'entreprise atteste :

. que les stagiaires mentionnés ci-dessus étaient salariés de l'entreprise au moment de la formation

. l'exactitude de leur salaire horaire

Pièces à joindre obligatoirement

DEMANDE DE REMBOURSEMENT D'UNE ACTION DE FORMATION
SUR LE CREDIT DES ENTREPRISES EN OPTION A

GFC-BTP
6 rue Beaubourg
75194 PARIS CEDEX 04
Tél. : 01 44 61 35 00
Fax : 01 44 61 35 53
www.gfcbtp.fr

A retourner dès la fin de la formation. Si l'action se déroule sur 2 exercices, établir 1 demande par exercice civil.

II - ENTREPRISE

Choisir taux de TVA

(Référence de l'Entreprise)I - Facture N° 

intracommunataire Catégorie d'action : I  Adaptation
 poste de travail

heures

Nature de la formation :        Action de formation         Bilan de compétences            CIF (complément)              VAE          

N° Sécurité Sociale Nom - Prénom

Réservé au GFC-BTP

Toutes aides extérieures perçues directement par l'entreprise (EDDF, FSE…) sont à déduire des 
montants demandés en remboursement dans le tableau ci-dessous.

V - DETAIL DES DEPENSES DEMANDEES EN REMBOURSEMENT
Rémunérations + Charges sociales

Heures effectuées pendant le Temps de Travail

C
la

ss
if.

 (*
)

Choisir un domaine

         1,60 pour les salariés ne relevant pas d'une Caisse de Congés Payés.

. Convention de formation signée par 
l'entreprise et l'organisme de formation
. Facture réglée par l'entreprise
. Attestations de présence signées par 
les stagiaires ou feuilles d'émargement 
pour la période concernée, précisant les 
heures réalisées hors temps de travail.

. Programme détaillé

. Justificatifs des frais annexes

. En cas de formation interne, 
bulletin de salaire du formateur.

. que les aides extérieures sont déduites des montants demandés en remboursement.

TVA (si assujettie)

DDR 
 

Demande De 

Remboursement 

(Site Internet GFC) 

CREDIT OPTION A (*) 

Étape 2 : 

Après la formation :  

 
 
 
 
 
 
 

 

 

Attestation 
 de  présence 

+ 

Agissant pour le compte de l'OPCA Travaux Publics

A remplir obligatoirement

N° SIRET Raison sociale de l'Organisme
Raison Sociale
Adresse N° SIRET 

Code Postal Ville Code postal Ville

Tél. Fax Intitulé
Personne à Date de début Date de fin Durée
contacter

@ : I & II III IV V VI

N° TVA 

Nb heures 
rémunérées

Salaire 
horaire

Taux de 
charge
(**)

Montant 
(1 x 2 x 3) Nb heures 

50 % Salaire 
horaire net

Montant 
(4 x 5)

Frais de 
Transport

hébergement
(Hôtel + 
repas)

1 2 3 A 4 5 B C D (A + B + C + D) TT HTT

0.00 € 0.00 € 0.00 €

0.00 € 0.00 € 0.00 €

0.00 € 0.00 € 0.00 €

0.00 € 0.00 € 0.00 €

0.00 € 0.00 € 0.00 €

0.00 € 0.00 € 0.00 €

E

0.00 €

0.00 €
0.00 €

Cachet de l'entreprise obligatoire
Fait à le
Nom
Fonction
Signature

Remarques : Tous les formats "chiffre" doivent être notés avec un point si besoin comme séparateur (Ex.: 18.31 et non 18,31) hormis les formats "date" (Ex. : 01/01/05).

ou formation interne
N° de déclaration d'activité (cocher la case - voir au verso)

Domaine de formation

DIF.
Heures

COUT PEDAGOGIQUE GLOBAL H.T. réglé par l'entreprise     

IV - STAGIAIRES AYANT SUIVI LA FORMATION

Niveau de formation visé :

Reconnaissance :
III Développement 

compétence

DE                TDH              CQP ou CPNE                 QUAL                     ATTESTATION
II Evolution 
de l'emploi

III - ACTION DE FORMATION A remplir obligatoirement

TOTAL

Allocation formation
Heures effectuées Hors Temps de Travail Frais annexes

TOTAL GENERAL H.T. (A + B + C+ D + E)

Réservé au GFC-BTP

Réservé au GFC-BTP

Réservé au GFC-BTP

Réservé au GFC-BTP

     Employés 50/Techniciens 60/Agents de maîtrise 70/Ingénieurs, assimilés et cadres 80.
(**)1,70 pour les salariés relevant d'une Caisse de Congés Payés.

(*)Ouvriers d'Exécution 10/Ouvriers Professionnels 20/Compagnons Professionnels 30/Maître Ouvriers 40/

Réservé au GFC-BTP

Document mis à jour le 24 mars 2005
Un exemplaire à retourner au GFC-BTP accompagné des pièces justificatives - Un exemplaire à conserver par l'entreprise

TOTAL TTCL'entreprise atteste :

. que les stagiaires mentionnés ci-dessus étaient salariés de l'entreprise au moment de la formation

. l'exactitude de leur salaire horaire

Pièces à joindre obligatoirement

DEMANDE DE REMBOURSEMENT D'UNE ACTION DE FORMATION
SUR LE CREDIT DES ENTREPRISES EN OPTION A

GFC-BTP
6 rue Beaubourg
75194 PARIS CEDEX 04
Tél. : 01 44 61 35 00
Fax : 01 44 61 35 53
www.gfcbtp.fr

A retourner dès la fin de la formation. Si l'action se déroule sur 2 exercices, établir 1 demande par exercice civil.

II - ENTREPRISE

Choisir taux de TVA

(Référence de l'Entreprise)I - Facture N° 

intracommunataire Catégorie d'action : I  Adaptation
 poste de travail

heures

Nature de la formation :        Action de formation         Bilan de compétences            CIF (complément)              VAE          

N° Sécurité Sociale Nom - Prénom

Réservé au GFC-BTP

Toutes aides extérieures perçues directement par l'entreprise (EDDF, FSE…) sont à déduire des 
montants demandés en remboursement dans le tableau ci-dessous.

V - DETAIL DES DEPENSES DEMANDEES EN REMBOURSEMENT
Rémunérations + Charges sociales

Heures effectuées pendant le Temps de Travail

C
la

ss
if.

 (*
)

Choisir un domaine

         1,60 pour les salariés ne relevant pas d'une Caisse de Congés Payés.

. Convention de formation signée par 
l'entreprise et l'organisme de formation
. Facture réglée par l'entreprise
. Attestations de présence signées par 
les stagiaires ou feuilles d'émargement 
pour la période concernée, précisant les 
heures réalisées hors temps de travail.

. Programme détaillé

. Justificatifs des frais annexes

. En cas de formation interne, 
bulletin de salaire du formateur.

. que les aides extérieures sont déduites des montants demandés en remboursement.

TVA (si assujettie)

DDR 
 

Demande De 

Remboursement 

(pré-remplie par 

l’AREF) 

Étape 1 : 

Avant la formation :  

 
 
 
 
 
 
 

 

 

Programme 
 de formation 

Agissant pour le compte de l'OPCA Travaux Publics

A remplir obligatoirement

N° SIRET Raison sociale de l'Organisme
Raison Sociale
Adresse N° SIRET 

Code Postal Ville Code postal Ville

Tél. Fax Intitulé
Personne à Date de début Date de fin Durée
contacter

@ : I & II III IV V VI

N° TVA 

Nb heures 
rémunérées

Salaire 
horaire

Taux de 
charge
(**)

Montant 
(1 x 2 x 3) Nb heures 

50 % Salaire 
horaire net

Montant 
(4 x 5)

Frais de 
Transport

hébergement
(Hôtel + 
repas)

1 2 3 A 4 5 B C D (A + B + C + D) TT HTT

0.00 € 0.00 € 0.00 €

0.00 € 0.00 € 0.00 €

0.00 € 0.00 € 0.00 €

0.00 € 0.00 € 0.00 €

0.00 € 0.00 € 0.00 €

0.00 € 0.00 € 0.00 €

E

0.00 €

0.00 €
0.00 €

Cachet de l'entreprise obligatoire
Fait à le
Nom
Fonction
Signature

Remarques : Tous les formats "chiffre" doivent être notés avec un point si besoin comme séparateur (Ex.: 18.31 et non 18,31) hormis les formats "date" (Ex. : 01/01/05).

ou formation interne
N° de déclaration d'activité (cocher la case - voir au verso)

Domaine de formation

DIF.
Heures

COUT PEDAGOGIQUE GLOBAL H.T. réglé par l'entreprise     

IV - STAGIAIRES AYANT SUIVI LA FORMATION

Niveau de formation visé :

Reconnaissance :
III Développement 

compétence

DE                TDH              CQP ou CPNE                 QUAL                     ATTESTATION
II Evolution 
de l'emploi

III - ACTION DE FORMATION A remplir obligatoirement

TOTAL

Allocation formation
Heures effectuées Hors Temps de Travail Frais annexes

TOTAL GENERAL H.T. (A + B + C+ D + E)

Réservé au GFC-BTP

Réservé au GFC-BTP

Réservé au GFC-BTP

Réservé au GFC-BTP

     Employés 50/Techniciens 60/Agents de maîtrise 70/Ingénieurs, assimilés et cadres 80.
(**)1,70 pour les salariés relevant d'une Caisse de Congés Payés.

(*)Ouvriers d'Exécution 10/Ouvriers Professionnels 20/Compagnons Professionnels 30/Maître Ouvriers 40/

Réservé au GFC-BTP

Document mis à jour le 24 mars 2005
Un exemplaire à retourner au GFC-BTP accompagné des pièces justificatives - Un exemplaire à conserver par l'entreprise

TOTAL TTCL'entreprise atteste :

. que les stagiaires mentionnés ci-dessus étaient salariés de l'entreprise au moment de la formation

. l'exactitude de leur salaire horaire

Pièces à joindre obligatoirement

DEMANDE DE REMBOURSEMENT D'UNE ACTION DE FORMATION
SUR LE CREDIT DES ENTREPRISES EN OPTION A

GFC-BTP
6 rue Beaubourg
75194 PARIS CEDEX 04
Tél. : 01 44 61 35 00
Fax : 01 44 61 35 53
www.gfcbtp.fr

A retourner dès la fin de la formation. Si l'action se déroule sur 2 exercices, établir 1 demande par exercice civil.

II - ENTREPRISE

Choisir taux de TVA

(Référence de l'Entreprise)I - Facture N° 

intracommunataire Catégorie d'action : I  Adaptation
 poste de travail

heures

Nature de la formation :        Action de formation         Bilan de compétences            CIF (complément)              VAE          

N° Sécurité Sociale Nom - Prénom

Réservé au GFC-BTP

Toutes aides extérieures perçues directement par l'entreprise (EDDF, FSE…) sont à déduire des 
montants demandés en remboursement dans le tableau ci-dessous.

V - DETAIL DES DEPENSES DEMANDEES EN REMBOURSEMENT
Rémunérations + Charges sociales

Heures effectuées pendant le Temps de Travail

C
la

ss
if.

 (*
)

Choisir un domaine

         1,60 pour les salariés ne relevant pas d'une Caisse de Congés Payés.

. Convention de formation signée par 
l'entreprise et l'organisme de formation
. Facture réglée par l'entreprise
. Attestations de présence signées par 
les stagiaires ou feuilles d'émargement 
pour la période concernée, précisant les 
heures réalisées hors temps de travail.

. Programme détaillé

. Justificatifs des frais annexes

. En cas de formation interne, 
bulletin de salaire du formateur.

. que les aides extérieures sont déduites des montants demandés en remboursement.

TVA (si assujettie)

DPEC 
 

Demande de Prise 

En Charge 

(Site Internet AREF) 

+ 

FONDS MUTUALISES  

AREF-BTP  

A TRANSMETTRE 

Cette démarche repose sur la confiance et le souci d’améliorer le service qui vous est rendu. Elle vise à valoriser la formation elle-
même plutôt que son administration.  
 

A l’AREF, sur les fonds mutualisés du plan de formation et de la période de professionnalisation (*), il suffit de transmettre : 

• la Demande de Prise En Charge (DPEC) et le programme de formation pour instruire le dossier.  

• la Demande De Remboursement (DDR) et l’attestation de présence pour en obtenir le remboursement.  
 

Au GFC, pour les entreprises du Bâtiment de 50 salariés et plus et pour les entreprises Travaux Publics, sur  leur crédit Option A, 
la Demande De Remboursement (DDR)  avec le programme et l’attestation de présence suffisent. 
 

Pour les entreprises en Convention de Simplification Administrative (CSA), la procédure est allégée - Se renseigner auprès de 
l’AREF. 
(*) A l’exception des actions cofinancées sur fonds publics (FSE, EDEC…). 

L’OPCA Bâtiment et l’OPCA Travaux Publics simplifient les démarches administratives de leurs entreprises.  

Moins de papiers à transmettre…  

Documents à  présenter  
sur demande 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 

Convention de  
formation 

 

Facture  
formation 

    

Bulletin(s) de 
salaire 

    

Justificatif(s) des  
frais annexes 

 

PV CE  
(ou de carence) 

(*) ne concerne pas les entreprises Bâtiment de moins de 50 salariés. 


